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Monsieur le Préfet
Préfecture du Loir-et-Cher
Place de la République
41018 BLOIS CEDEX

Naveil, le 17 mai 2023

Objet : Demande d’autorisation d’exploiter une carrière d’alluvions sur la commune de Saint-Jean-
Froidmentel. 

Monsieur le Préfet, 

En application du Code de l’environnement, Livre I, Titre VIII, relatif aux procédures administratives 
de l’autorisation environnemetale ainsi qu’au Livre V, Titre Ier, relatif aux installations classées pour la 
protection de l’environnement, je, soussigné Bertrand MINIER, représentant permanent de MINIER 
HOLDING présidente des ETABLISSEMENTS  MINIER SAS, Les Sapins de Varennes, 41100 Naveil, 
SIRET n°597 220 466 10, ai l’honneur de déposer une demande d’autorisation environnementale pour 
l’exploitation d’une carrière d’alluvions située sur les parcelles cadastrées section ZC n°46 et n°169 au 
lieu-dit «La Varenne», section ZB n°9 au lieu-dit «Terres du Buisson» et section ZB n°5 au lieu dit 
«Pièce de la Garenne», sur la commune de Saint-Jean-Froidmentel (41). 

La demande concerne la rubrique suivante de la nomenclature des installations classées : 

- 2510-1 : autorisation d’exploitation de carrière, à l’exception de celles visées au 5 et 6. 

Vous trouverez dans le dossier les renseignements, les études, les cartes et les plans demandés par 
l’article R181-13 et suivants du Code de l’environnement.

Par dérogation au 9° de l’article R181-15-2 du Code de l’environnement, je demande la modification 
suivante : les éléments du plan d’ensemble de l’exploitation prévu à l’échelle 1/200, compte tenu de 
l’importance des terrains à exploiter, sont contenus dans un plan à l’échelle 1/5 000. 

Veuillez agréer, Monsieur le Préfet, l’expression de ma très haute considération. 

Bertrand Minier
Directeur Général
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Ce dossier présente une demande d’autorisation environnementale pour l’exploitation 
d’une Installation Classée pour la Protection de l’Environnement précédemment autorisée. 
Cette demande est établie selon les réglementations en vigueur, en particulier le Code de 
l’environnement.

1. Présentation
La carrière située aux lieux-dits «Le Buisson», «La Varenne» et « Pièce de la Garenne», sur la 
commune de Saint-Jean-Froidmentel, a été autorisée par arrêté préfectoral n°96-2045 du 19 août 
1996, étendue par arrêté préfectoral n°2006-242-2 du 30 août 2006, puis étendue à nouveau par arrêté 
préfectoral n°41-2017-12-08-0002 du 8 décembre 2017. Le site actuellement autorisé est constitué 
d’une carrière d’alluvions de terrasse.

Le gisement présent sur ce site étant de très bonne qualité pour la recomposition des matériaux destinés 
à l’usage de béton, l’entreprise MINIER a décidé de déposer une nouvelle demande d’autorisation 
d’exploiter la carrière. 

Le présent dossier et les différentes mesures ont été constitués, sauf mention contraire, par Pierre 
MILLOT, rédacteur au bureau d’études Axylis, dont les coordonnées complètes figurent en couverture. 
Les informations et données techniques sur la conduite de l’exploitation, les stockages, les matériels et 
la remise en état ont été fournies par le demandeur.

AXYLIS, créé le 1er janvier 2004, est divisé en deux entités : le laboratoire qui a en charge les 
analyses de la qualité des granulats et des bétons, les essais environnementaux, l’élaboration des 
plans d’assurance qualité ainsi que le bureau d’études qui réalise entre autres les dossiers ICPE, la 
cartographie numérique des sites d’extraction, le calcul des garanties financières.

Cette société dispose d’un personnel compétent de 9 salariés qui pratique ces activités depuis plus de 
dix ans pour le compte de différentes sociétés externes au groupe. 

2. Procédure Réglementaire
Les demandes relatives à la mise en service des Installations Classées pour la Protection de 
l’Environnement (ICPE) et toutes opérations soumises à autorisation sont régies par les dispositions 
afférentes à la procédure d’enquête publique d’une part et d’autre part à l’exploitation des ICPE en 
général et des carrières en particulier (Code de l’environnement).

Les bases réglementaires de la procédure d’autorisation résident dans les articles du Titre VIII du 
Livre I de la partie réglementaire du Code de l’environnement ainsi que dans les articles du Titre 
I du Livre V de la partie législative du Code de l’environnement. Celles de la procédure d’enquête 
publique résident dans les articles R123-1 à R123-27. 

Le schéma organisationnel de la procédure d’autorisation est joint à suivre.
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Comme indiqué à l’article R123-3 du Code de l’environnement : «I.-Lorsque la décision en vue de 
laquelle l’enquête est requise relève d’une autorité nationale de l’Etat, sauf disposition particulière, 
l’ouverture et l’organisation de l’enquête sont assurées par le préfet territorialement compétent.

II.-Lorsque la décision en vue de laquelle l’enquête est requise relève d’un établissement public de 
l’Etat comportant des échelons territoriaux dont le préfet de région ou de département est le délégué 
territorial en vertu de l’article 59-1 du décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, l’organe exécutif de 
l’établissement peut déléguer la compétence relative à l’ouverture et à l’organisation de l’enquête à 
ce préfet.

III.-Lorsque le projet porte sur le territoire de plusieurs communes, départements ou régions, 
l’enquête peut être ouverte et organisée par une décision conjointe des autorités compétentes pour 
ouvrir et organiser l’enquête. Dans ce cas, cette décision désigne l’autorité chargée de coordonner 
l’organisation de l’enquête et d’en centraliser les résultats.»

Lors de la conception du projet, l’exploitant a rencontré la municipalité de Saint-Jean-
Froidmentel ainsi que les propriétaires des terrains.
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1. IDENTIFICATION DU DEMANDEUR
Raison sociale :  MINIER 

Forme juridique :  SAS au capital de 300 000 Euros

Adresse :  Les Sapins de Varennes, 41100 Naveil

Téléphone :  02.54.73.40.41

Siret :  597 220 466 00010

APE :  142 A

Directeur technique :  M. Bertrand MINIER

L’entreprise MINIER, dont l’extrait KBis est joint pages suivantes, est représentée par la société 
MINIER HOLDING dont le représentant permanent est M. Bertrand MINIER, de nationalité 

française, demeurant Le Prieuré de Longpré à Saint-Amand-Longpré (41).

2. Emplacement des installations classées

2.1. Situation géographique

Carte IGN au 1/25 000 : n°2019 OUEST - Cloyes-sur-le-Loir

Département : Loir-et-Cher (41)

Arrondissement :  Vendôme

Canton : Morée

Commune : Saint-Jean-Froidmentel

Lieux-dits : Le Buisson
La Varenne

Terres du Buisson
Pièce de la Garenne

Distance du centre du site aux centres des bourgs les plus proches :  Brévainville : 2780 m
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 Cloyes-les-Trois-Rivières : 3000 m
 Saint-Hilaire-la-Gravelle : 5180 m
 Villebout : 5840 m

 Morée : 6710 m

Coordonnées Lambert II étendu au centre du site : X = 519 085 m
 Y = 2 330 641 m

Accès au site  : RN10, VC n°1, VC n°4, rue de Chanteloup et CR n°4

2.2. Parcellaire et emprise

Le tableau à suivre permet de visualiser les parcelles objets de la demande : 

Lieu-dit Référence 
cadastrale

Renouvellement
Extension

Surface 
parcelle

Surface de 
l’autorisation

Propriétaire / 
Type de contrat

La Varenne

ZC 46 pp Renouvellement 02 ha 74 a 60 ca 00 ha 07 a 50 ca
Famille LANGLAIS

Convention d’occupation (pas d’ex-
traction)

ZC 169 Renouvellement 15 ha 24 a 83 ca 02 ha 58 a 48 ca

SC SAINT JEAN-GUELLIER - 
MINIER

Convention d’occupation (pas d’ex-
traction)

Terres du 
Buisson ZB 9 pp Renouvellement 31 ha 16 a 50 ca 00 ha 30 a 84 ca M. et Mme. William LEWIS

Contrat de fortage
Piece de la 
Garenne ZB 5 pp Extension 32 ha 11 a 90 ca 15 ha 58 a 08 ca M. et Mme. William LEWIS

Contrat de fortage
Total 18 ha 54 a 90 ca

2.3. Maîtrise foncière des terrains

Les terrains concernés par le site appartiennent à des propriétaires privés. Un contrat de fortage 
a été signé afin d’assurer à l’entreprise la maîtrise foncière de tous les terrains concernés par le 
projet. Ce contrat ainsi que les extraits de la matrice cadastrale sont joints au paragraphe 7. Pièces 
complémentaires.
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© IGN 2019 - www.geoportail.gouv.fr/mentions-legales
 Longitude : 

Latitude :
 1° 15′ 46″ E

47° 58′ 17″ N

1000 m

Carrière



MINIER SAS - TERRES DU BUISSON - Commune de SAINT-JEAN-FROIDMENTEL (41)
Demande d’autorisation - 11

Août 2023

PL
A

N
 P

A
R

C
E

L
L

A
IR

E



MINIER SAS - TERRES DU BUISSON - Commune de SAINT-JEAN-FROIDMENTEL (41)
Demande d’autorisation - 12

Août 2023

3. Nature et volume des activités

3.1. Nature des activités

Le gisement, constitué des alluvions anciennes et récentes du Loir, sera exploité selon les étapes 
successives suivantes (identiques à l’exploitation précédente) : 

- décapage sélectif des terres de découverte au chargeur ou à la pelle hydraulique et au tombereau,

- stockage des terres de découverte en merlons séparés,

- extraction à la pelle hydraulique et/ou au chargeur,

- acheminement des matériaux par chargeur de l’extraction à la trémie du tapis de plaine,

- acheminement des matériaux par convoyeur de plaine jusqu’à l’unité de traitement voisine (AP 
41-2017-10-10-003 du 10 octobre 2017).

3.2. Nature du gisement

Le gisement est constitué par les alluvions anciennes et récentes du Loir. Le substratum est constitué 
par les formations résiduelles résultant de l’altération des couches du Crétacé supérieur. La surface de 
l’autorisation sollicitée est de 185 490 m².

Des sondages de terrain, réalisés en octobre 2011, ont permis de déterminer les épaisseurs suivantes : 

 - Découverte :  - Terre végétale : 0,4 m en moyenne
    - Stériles argileux : 0,9 m en moyenne

 - Gisement :  - 1,5 à 7,0 m

Les matériaux présents répondent aux usages et aux demandes du marché.

3.3. Volume des activités

Les caractéristiques de l’activité projetée sont les suivantes :

Puissance du gisement en place moyenne 1,5 à 7 m

Surfaces de l’exploitation

 • Surface de l’autorisation :  185 490 m²
 • Surface exploitable : 138 345 m²



MINIER SAS - TERRES DU BUISSON - Commune de SAINT-JEAN-FROIDMENTEL (41)
Demande d’autorisation - 13

Août 2023

 • Surface inexploitable (bande des 10 m) : 17 463 m²

Volume et production

 • Volume de matériaux à extraire : 553 380 m3

 • Tonnage de matériaux à extraire (d=1,8) : 996 084 tonnes
 • Extraction annuelle moyenne : 120 000 tonnes
 • Extraction annuelle maximale : 140 000 tonnes

Durée d’autorisation sollicitée

 • Durée d’extraction : 8 ans
 • Durée d’autorisation sollicitée : 12 ans

(dont 4 ans pour finaliser le réaménagement)

Matériaux de recouvrement

 • Epaisseur moyenne de terre végétale : 0,4 m
 • Volume moyen de terre végétale : 55 338 m3

 • Epaisseur moyenne de stériles argileux : 0,9 m
 • Volume moyen de stériles argileux : 124 510 m3

Profondeur et cote d’extraction
 • Epaisseur de gisement extrait :  de 1,5 à 7,0 m (4 m en moyenne)
 • Cote du fond de fouille :  94,1 m NGF pour la moitié nord-ouest et 93 m NGF pour la 
moitié sud-est
 • Cotes de réaménagement :  94 à 104 m NGF

3.4. Contexte réglementaire

Les activités prévues sur le site entrent dans la nomenclature ICPE :

Rubrique 
n° Désignation des activités Régime* Rayon 

d’affichage
Installation objet de 

la demande

2510-1° Exploitation de carrière à l’exception de celles visées au 
2510-5° et 6° A 3 km

extraction à ciel ouvert 
d’une capacité de 

production de 120 000 
t/an en moyenne

Les activités soumises à autorisation font l’objet d’une enquête publique dans les communes situées 
dans un rayon de 3 km illustré en page suivante. Les communes concernées par ce rayon d’affichage 
sont : 

• Saint-Jean-Froidmentel
• Brévainville
• Cloyes-Les-Trois-Rivières
• Morée
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© IGN 2019 - www.geoportail.gouv.fr/mentions-legales
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CLOYES-LES-TROIS-RIVIERES

BREVAINVILLE

SAINT-JEAN-FROIDMENTEL

MOREE

SAINT-HILAIRE-LA-GRAVELLE
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Les activités entrent également dans la nomenclature Loi sur l’eau :

Rubrique 
n° Désignation des activités Régime* Rayon 

d’affichage
Installation objet 

de la demande

1.1.1.0.

Sondage, forage, y compris les essais de pompage, création 
de puits ou d’ouvrage souterrain, non destiné à un usage 

domestique, exécuté en vue de la recherche ou de la 
surveillance d’eaux souterraines ou en vue d’effectuer 

un prélèvement temporaire ou permanent dans les eaux 
souterraines, y compris dans les nappes d’accompagnement de 

cours d’eau

D -

8 piézomètres pour le 
suivi piézométrique de 

la nappe souterraine 
(6 réalisés lors 

de l’autorisation 
précédente), un 

piézomètre aval et un 
amont supplémentaires 

vont être créés

* régime :  A = Autorisation
  D = Déclaration

4. Procédés de fabrication
Le présent dossier concerne l’exploitation d’une carrière à ciel ouvert. L’extraction se fera de façon 
continue durant l’année. 

Les étapes successives de l’extraction, identiques à l’exploitation actuelle, seront les suivantes :

- décapage sélectif des terres de découverte au chargeur ou à la pelle hydraulique et au tombereau, 
- stockage sélectif en merlons périphériques des terres végétales et des stériles, (les merlons de 
terre végétale d’une hauteur de 2 mètres maximum seront légèrement compactés et enherbés)
- extraction à la pelle hydraulique et/ou au chargeur,
- acheminement des matériaux par chargeur de l’extraction à la trémie du tapis de plaine,
- acheminement des matériaux par convoyeur de plaine jusqu’à l’unité de traitement voisine (AP 
n°41-2017-10-10-003 du 10 octobre 2017)

Sur la base d’un recensement, le BRGM appuie les Pouvoirs Publics dans l’exécution d’études et de 
travaux relatifs à la prévention des risques liés à l’exposition à l’amiante des travailleurs des industries 
extractives et, en régions, sur la réalisation d’expertises concernant la problématique de l’amiante 
environnementale. 

En France, les principales zones amiantifères connues sont localisées dans les Alpes occidentales 
et en Haute-Corse. D’autres secteurs géographiques sont également concernés, comme les massifs 
cristallins externes des Alpes, le Massif central, le Massif armoricain et la chaîne des Pyrénées - où 
des affleurements d’amiante sont connus et/ou ont été exploités d’une manière artisanale (voir carte 
ci-dessous). 
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Amiante environnemental en France 
 
Problématique 
En France, et particulièrement en Haute Corse, existent des affleurements naturels d’amiante.  
Des études épidémiologiques ont montré des pathologies en plus fort pourcentage liées à 
l’amiante dans des populations qui n’étaient pas exposées professionnellement à l’amiante. 
Il y a donc bien un risque lié à l’exposition « passive » à l’amiante environnemental. En relation 
avec l’amiante « naturel », il existe donc une exposition active des travailleurs sur les chantiers 
en terrains amiantifères (travaux routiers, constructions…) ou travaillant en rapport avec les 
déchets de terrains amiantifères (transport, décharges) et une exposition passive des 
populations vivant près d’affleurements de terrains amiantifères ou de déchets amiantifères. 
Le problème est interministériel et concerne la DGS, la DRT, la DPPR et la DGUHC. Il a fait 
l’objet d’un rapport en juillet 2006 à la suite des rencontres parlementaires Santé au Travail du 
28/06/2006. 
 
Actions au niveau national : 
A la fin des années 1990 des études ont été entreprises par le BRGM sur les affleurements en 
Corse. En 2004 l’InVS a commandé au BRGM une étude sur l’ensemble de la France qui a 
abouti en mai 2005 à un recensement et classement des sites naturels amiantifères et des 
formations géologiques potentiellement amiantifères. Cette étude de 2005, dont est extraite 
la carte ci-dessous, est disponible sur le site internet du BRGM. Elle est en cours de 
réactualisation (publication prévue dans les prochaines semaines). 
 

 

Le BRGM n’a pas inclu à ce jour le département de Loir-et-Cher dans son programme de recensement 
des sites amiantifères : 

 

La carrière de Saint-Jean-Froidmentel est exploitée depuis le 19 août 1996, aucune déclaration de 
maladie liée à l’amiante n’a été recensée par la médecine du travail à ce jour. 
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Compte tenu de tous ces éléments, il peut en être déduit que le gisement ne présente pas d’amiante à 
l’état naturel.

4.1. Aménagements

Un panneau est mis en place à l’entrée du site actuel, indiquant :

- l’identité de l’exploitant,
- la référence de l’arrêté préfectoral d’autorisation, 
- l’objet des travaux,
- le lieu où est consultable le dossier de demande d’autorisation (mairie de Saint-Jean-Froidmentel).

Ce panneau sera complété dès l’obtention d’un nouvel arrêté préfectoral. 

L’accès de la carrière est actuellement fermé par un portail verrouillé en dehors des heures d’ouverture, 
l’entrée du public y est interdite par la pose de panneaux appropriés “chantier interdit au public”. Le 
portail et les panneaux seront conservés. 

Le site est clos par des dispositifs infranchissables tels que clôture, d’une hauteur de 1,20 m, constituée 
de fils barbelés et de piquets ou merlons. Ces dispositifs permettent de sécuriser les zones en chantier 
et seront déplacés au fur et à mesure de l’avancée de l’exploitation. 

Après obtention de l’autorisation, le bornage réalisé sur les parcelles lors de l’autorisation actuelle, 
sera vérifié afin de délimiter convenablement le périmètre de l’exploitation. Ces bornes demeureront 
jusqu’à l’achèvement des travaux d’exploitation et de remise en état du site. 

4.2. Méthode d’exploitation

4.2.1. Phasage

La durée prévisible de l’extraction est de 8 ans pour une production moyenne de 120 000 t/an. Quatre 
années supplémentaires sont requises pour la remise en état finale du site.

Le plan de phasage, joint page suivante, indique les phases de progression de l’exploitation : les phases 
1 et 2 durent 3 ans, la phase 3 dure 2 ans.  

Une bande réglementaire de 10 mètres au long des parcelles voisines ne sera pas exploitée afin de 
garantir l’intégrité des terrains voisins de l’autorisation.
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4.2.2. Défrichement

Aucun défrichement ne sera nécessaire compte tenu de la vocation agricole des parcelles. 

4.2.3. Décapage

Pour chaque phase la première opération consiste à effectuer la découverte. Elle s’effectue en plusieurs 
horizons, identifiés puis stockés séparément, d’une hateur de 2 m, les stériles argileux et la terre 
végétale. Le décapage sélectionne le plus rigoureusement possible les différents horizons de terre 
végétale en s’appuyant sur les données de l’étude pédologique réalisé par la Chambre d’Agriculture. 
Ces merlons sont disposés dans la mesure du possible en limite d’autorisation afin de réduire l’impact 
visuel et sonore de l’extraction ainsi que de sécuriser les zones en chantier. Les merlons de terre 
végétale sont ensuite enherbés avec du ray-gras pour conserver la qualité agronomique des terres 
végétales.

4.2.4. Extraction des matériaux

Les matériaux extraits à l’aide d’une pelle hydraulique (ou d’un chargeur) seront chargés dans un 
tombereau, puis stockées en merlons à proximité de la trémie du tapis de plaine.

Un chargeur alimentera la trémie du tapis de plaine pour fournir l’installation de traitement voisine en 
matériaux. La bande transporteuse sera couverte et déplacée en fonction de la localisation des phases 
à extraire. Sa longueur variera de 883 m à 1148 m selon la phase extraite.

Une buse sera posée dans le fossé de la parcelle ZB n° 04, située entre les parcelles ZB n°09 et ZB 
n°05, afin de permettre le passage de la bande transporteuse et le passage des engins de carrière 
jusqu’à l’extension.  Elle sera réalisée en béton sur une largeur de 6 m et permettra la libre circulation 
des eaux du fossé communal. L’accord du conseil municipal est joint à suivre.

Un aménagement a été réalisé lors de la précédente autorisation sous la voie communale afin 
d’acheminer les matériaux par bande transporteuse jusqu’à l’intsallation de traitement (voir photo ci-
dessous de la position actuelle).
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Cet aménagement de 1,50 m de haut et 1,30 m de large environ, est constitué d’une buse en béton. 
Pour permettre cet aménagement, la voie communale a été réhaussée d’environ 0,7 m avec du tout 
venant compacté et l’ouvrage est enterré d’environ 0,8 m sous le terrain naturel. La voie communale 
a été bétonnée afin de la solidifier.

Les boues issues de la décantation de l’installation de traitement voisine, dès qu’elles atteignent la 
densité de 600g/L, sont pompées ou bien récupérées à l’aide d’une pelle mécanique et envoyées dans 
le bassin de décantation. Elles sont concentrées en matière sèche et constituées exclusivement de 
fines. Le volume des boues générées par le traitement est de 9500m3/an en moyenne.

Le bassin est sous le niveau du terrain naturel, en fond de fouille. Il ne nécessite donc pas de digue.

Vue actuelle de la bande transporteuse au dessous du chemin rural n°4
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NB : L’effet d’échelle accentue les pentes
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4.2.5. Traitement des matériaux

Les matériaux extraits sur le site seront traités dans l’installation de traitement voisine (AP n°41-2017-
10-10-003 du 10 octobre 2017).

Ces matériaux de très bonne qualité seront réservés à des utilisations nobles telles que la fabrication 
de bétons hydrauliques, de bétons bitumineux, de mortiers, la préfabrication ou les ouvrages civils. Ils 
permettront d’approvisionner le marché local et les départements limitrophes.

4.2.6. Matières utilisés

Hormis les matériaux extraits, du carburant, de la graisse et de l’huile hydraulique seront utilisés pour 
le fonctionnement des engins d’extraction. Le ravitaillement des engins de chantier sera réalisé sur 
l’aire de rétention étanche reliée à un séparateur à hydrocarbures située près de l’atelier de l’installation 
de traitement, en dehors des limites de la carrières.

Il n’y aura aucun stockage d’hydrocarbures sur le site.

4.2.7. Remise en état

Les travaux de remise en état seront coordonnés aux travaux de l’exploitation. Ils visent à un retour 
en terrains agricoles cultivés après un remblaiement partiel à total du site. La parcelle ZC n° 169 sera 
remise en pâture dès que les installations auront été enlevées, le terrain nettoyé et débarassé de tout 
déchet.

4.2.8. Circulation des véhicules de transport

Les voies principales du réseau routier aux abords du site et de son projet d’extension sont la RN 10 et 
la RD 136. Un comptage routier en 2012, annonçait un trafic de 8373 véhicules par jour en moyenne, 
dont 34% de camions sur la RN 10 et moins de 300 véhicules par jour en moyenne sur la RD 136.

L’accès et l’évacuation des matériaux, s’effectueront comme actuellement, depuis l’installation de 
traitement voisine, par le CR n°4, puis la rue de Chanteloup, la VC n°4, la VC n°1 et la RN 10.
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4.3. Horaires de travail

Les horaires de fonctionnement normal du site seront de 7h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h00 du lundi 
au vendredi. La carrière pourra être ouverte occasionnellement de 7h00 à 21h du lundi au vendredi 
et 5 samedis matin par an pour l’entretien du matériel de 7h30 à 12h00. Les horaires sont en accord 
avec la législation du travail et la convention nationale. L’entreprise ne travaille pas la nuit, les jours 
fériés et les dimanches.

4.4. Personnel

Compte tenu du rythme d’exploitation, il y aura 2 personnes présentes sur le site en fonctionnement 
normal (un conducteur d’engins et également un conducteur de camion) et 7 lors des périodes de 
décapage ou de réaménagement. 

5. Plan de gestion des déchets d’extraction

5.1. Cadre réglementaire

L’arrêté ministériel du 22 septembre 1994 relatif aux exploitations de carrières et leurs installations 
de premier traitement a été modifié par les arrêtés ministériels du 5 mai 2010 et du 30 septembre 2016 
à titre de transposition de la directive européenne n°2006/21/CE relative aux déchets de l’industrie 
extractive pour ce qui concerne la gestion des déchets d’extraction.

Cette modification impose entre autre à l’exploitant d’établir un plan de gestion des déchets d’extraction 
(terres végétales, stériles de découvertes, stériles de traitement,...).

Pour la détermination du caractère inerte des déchets, le présent plan de gestion, s’appuie sur la note 
d’instruction du MEDDTL aux DREAL du 22 mars 2011 (ref.BSSS/2011-35/TL) qui fixe les principes 
applicables et établit une liste nationale de déchets inertes dispensés de caractérisation.
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5.2. Rappels sur le gisement

Situation sollicitée par le présent dossier
Surface à extraire 138 345 m²
Volume du gisement 996 084 m3

Epaisseur de terres végétales 0,4 m
Epaisseur de stériles 0,9 m
Production moyenne 120 000 t/an
Durée d’exploitation 12 ans (dont 4 ans de finalisation de réaménagement)

5.3. L’exploitation

Le plan de gestion des déchets inertes et des terres non polluées est établi à un instant “t” de la vie de 
la carrière, afin de distinguer clairement les produits marchands du site et les déchets produits.

5.3.1. Le décapage et la découverte

La découverte sera décapée sur une épaisseur moyenne de 1,3 m (0,4 m de terres végétales en moyenne 
et 0,9 m de stériles en moyenne) à la pelle hydraulique ou au chargeur. Pour limiter les stocks et les 
mouvements, la découverte sera réalisée au fur et à mesure de la progression de l’exploitation avec un 
réaménagement coordonné.

Les terres non polluées ainsi mises à jour seront constituées des terres végétales sur une épaisseur de 
0,4 m et de stériles sur une épaisseur de 0,9 m. Les stériles et les terres végétales seront stockées en 
merlons, en périphérie de l’extraction et des zones en dérangement (pistes, installations...) et pourront 
atteindre 5 m aux abords de l’habitation la plus proche afin de diminuer le niveau de bruit qui pourrait 
y être ressenti. Les merlons de terre végétale seront faiblement compactés puis ensemencés afin de 
conserver leur qualité agronomique.

En fin de phase d’exploitation, la terre sera régalée en surface pour une remise en état efficace des 
terrains.

Autorisation Phase de trois ans
Volume de terres végétales  55 338 m3 20 752 m3

Volumes de stériles 124 510 m3 46 691 m3

Total 179 848 m3 67 443 m3

Ces terres de découverte sont inertes et ne nécessitent pas de caractérisation.
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5.3.2. L’extraction

Le volume total exploitable est de 553 380 m3 sur une puissance moyenne de gisement de 4 m (de 1,5 
m à 7 m). Il n’y a aucun stérile d’extraction. 

5.3.3. Le traitement

Le traitement des matériaux s’effectue sur l’installation voisine (AP n°41-2017-10-10-003 du 10 octobre 
2017).

Les matériaux extraits, lavés, criblés et concassés dans l’installation de traitement, sont constitués de 
10% à 15% d’argile non pyriteuse. Afin d’éliminer cette argile, un floculant de marque SNF SAS AN 
345 MPM est utilisé. Ce procédé engendre la production de boues de lavage (environ 9500m3/an), 
contenant de l’argile et un résidu de floculant, utilisées pour la remise en état des terrains.

5.3.4. Synthèse des terres non polluées et déchets inertes du site 
dispensés de caractérisation

Le tableau à suivre regroupe les terres non polluées et les déchets inertes produits par le site. 
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SYNTHESE
Activité Production de granulats alluvionnaires

Roches concernées
Découverte - Terres végétales

- Stériles

Gisement - Alluvions anciennes et récentes du 
Loir

Code déchet Nature Procédé/activité à l’origine du déchet
Quantité 

estimée sur 
l’exploitation

Quantité 
déjà 

stockée

Type de 
stockage

Découverte

Terres non polluées Terres 
végétales

Découverte

55 338 m3 0 m3 Merlons

01 01 02
Déchets provenants 

de l’extraction 
des minéraux non 

métallifères

Stériles 124 510 m3 0 m3 Merlons

01 01 - Déchets provenant de l’extraction
01 01 02

Déchets provenants 
de l’extraction 

des minéraux non 
métallifères*

X

L’extraction mécanique utilisant des pelles 
mécaniques, des draguelines, des chargeuses, 
des décapeuses, ou autres moyens mécaniques 

adaptés (drague suceuse...)

X X X

01 04 - Déchets provenant de la transformation physique et chimique
01 04 08

Déchets de graviers 
et débris de pierres 

autres que ceux visés à 
la rubrique 01 04 07

X

Ces déchets peuvent inclure les rejets de scalpage 
et les gros blocs. Le traitement comprend du 

criblage en voie humide ou en voie sèche ainsi 
que les procédés de réduction granulométrique 

incluant le concassage et le broyage

X X X

01 04 09
Déchets de sable et 

d’argile
X

Ces déchets peuvent inclure des gros fragments 
d’argile triés après abattage, enlevés sur le 
convoyeur, des refus de scalpage issus des 

opérations de traitement. Le traitement comprend 
du criblage en voie humide ou en voie sèche ainsi 

que les procédés de réduction granulométrique 
incluant le concassage et le broyage

X X X

01 04 10
Déchets de poussières 
et de poudres autres 
que ceux visés à la 
rubrique 01 04 07

X

Ils sont issus du procédé de traitement des 
matériaux lors de la récupération des fines de 

dépoussiérage avec des cyclones ou des filtres ou 
des opérations de nettoyage des installations et 

des sols. Ce sont aussi les résidus des installations 
de brumisation pour rabattre la poussière ou les 
matériaux déclassés après traitement pour cause 

de qualité insuffisante

X X X

01 04 12
Stériles et autres 

déchets provenant du 
lavage et du nettoyage 
des matériaux, autres 

que ceux visés aux 
rubriques 01 04 07* et 

01 04 11*

X

Ils sont issus du procédé de traitement des 
matériaux lors de la récupératoin des fines de 

dépoussiérage avec des cyclones ou des filtres ou 
des opérations de nettoyage des installations et 

des sols. Ce sont aussi les résidus des installations 
de brumisation pour rabattre la poussière ou les 
matériaux déclassés après traitement pour cause 

de qualité insuffisante

X X X

01 04 99
Déchets non spécifiés 

ailleurs
X

Déchets issus du traitement des eaux d’exhaure 
acides : solides ou semi solides comprenant 
essentiellement des fines, des carbonates et 
parfois un excès de chaux, susceptible de 

concentrer des métaux communs et traces.

X X X
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5.4. Modalités de gestion des stockages

5.4.1. Modes de stockage

Les différents types de stockages du site sont les suivants : 

A : Merlons de terres végétales localisés en périphérie des zones en dérangement (surface extraite, 
pistes, installations), ayant une hauteur maximale de 2 m.

B : Merlons de stériles de découverte (pouvant aller jusqu’à 5 m au niveau de l’habitation la plus 
proche) et une pente de maximale de 45%.

C : Mise en fond de fouille des stériles de découverte pour le remblaiement des phases précédentes.

D : Mise en fond de fouille des stériles de traitement pour le remblaiement des phases précédentes.

L’exploitation se découpe en trois phases d’extraction, deux phases de trois ans et une phase de deux 
ans. L’exploitation et la remise en état sont coordonnées au maximum selon la disponibilité des 
remblais.

La remise en état consiste à un retour à la vocation agricole des terrains, après remblaiement partiel 
du site.

Les stockages du site sont présentés sur des fiches différentes, jointes à suivre, selon le type de déchet 
et le type de stockage.

5.4.2. Stabilité des stockages

L’effet d’une perte d’intégrité structurelle d’un merlon serait un éboulement minime des terres sur les 
abords du site (parcelles en cultures et en prés).

Les risques d’éboulement, d’effondrement et de glissement de terrain seront limités du fait du faible 
compactage des merlons, de leur enherbement et de leur présence limitée dans le temps (5 ans).

En ce qui concerne les risques naturels, la carrière se situe en zone de sismicité 1 (risque très faible) 



MINIER SAS - TERRES DU BUISSON - Commune de SAINT-JEAN-FROIDMENTEL (41)
Demande d’autorisation - 31

Août 2023

STOCKAGE A : MERLONS DE TERRES VEGETALES

MODALITE DE STOCKAGE
Stockage Merlons : hauteur de 2 m terre végétale
Nomenclature déchet Terres non polluées
Caractéristiques Terres végétales naturellement présentes sur le site
Etape générant le 
déchet Décapage / Découverte

Quantités stockées Environ 20 752 m3 par phase de trois ans, soit 55 338 m3 au total
Durée maximale de 
stockage 5 ans

Traitement ultérieur La terre est régalée en surface puis végétalisée

Stabilité du stockage

Risque d’instabilité très faible :
- zone de très faible sismicité
- faible hauteur des merlons
- lissage des merlons permettant l’écoulement des eaux de pluies
- compactage léger des merlons avec des engins chenillés pour les stabiliser puis enherbement

ENVIRONNEMENT ET SANTE
EAU SOL AIR SANTE

Impacts potentiels

Perturbation des 
écoulements superficiels
Augmentation de la 
teneur en MES

Perte de la qualité 
agronomique des sols Envols de particules Sans objet

Moyens de prévention 
pour réduire les 
impacts

Lissage des merlons
Compactage léger 
des merlons avec 
enherbement

Temps de stockage de 5 ans
Enherbement des merlons
Scarification des terres lors 
du réaménagement

Compactage des 
merlons avec un 
engin chenillé puis 
enherbement

Sans objet

Procédure de contrôle 
et de surveillance Sans objet Sans objet Sans objet Sans objet

Etude complémentaire Voir étude d’impact Sans objet

Merlons
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STOCKAGE B : STERILES DE DECOUVERTE

MODALITE DE STOCKAGE
Stockage Merlons : 3 m stériles découverte, pente 45%, en périphérie des zones en dérangement
Nomenclature déchet Terres non polluées
Caractéristiques Terres végétales naturellement présentes sur le site
Etape générant le 
déchet Décapage / Découverte

Quantités stockées Environ 20 752 m3 par phase de trois ans, soit 55 338 m3 au total
Durée maximale de 
stockage 5 ans

Traitement ultérieur La terre est régalée en surface puis végétalisée

Stabilité du stockage

Risque d’instabilité très faible :
- zone de très faible sismicité
- faible hauteur des merlons
- lissage des merlons permettant l’écoulement des eaux de pluies
- compactage léger des merlons avec des engins chenillés pour les stabiliser puis enherbement

ENVIRONNEMENT ET SANTE
EAU SOL AIR SANTE

Impacts potentiels

Perturbation des 
écoulements superficiels
Augmentation de la 
teneur en MES

Perte de la qualité 
agronomique des sols Envols de particules Sans objet

Moyens de prévention 
pour réduire les 
impacts

Lissage des merlons
Compactage léger 
des merlons avec 
enherbement

Temps de stockage de 5 ans
Enherbement des merlons
Scarification des terres lors 
du réaménagement

Compactage des 
merlons avec un 
engin chenillé puis 
enherbement

Sans objet

Procédure de contrôle 
et de surveillance Sans objet Sans objet Sans objet Sans objet

Etude complémentaire Voir étude d’impact Sans objet

Merlons



MINIER SAS - TERRES DU BUISSON - Commune de SAINT-JEAN-FROIDMENTEL (41)
Demande d’autorisation - 33

Août 2023

et en dehors de toute zone inondable. Le seul risque pourrait provenir d’un écoulement superficiel 
provoqué par un orage. Les merlons seront faiblement compactés puis enherbés afin de limiter 
l’érosion par les fortes pluies.

Les merlons sont constitués de déchets inertes dispensés de caractérisation : terres végétales et stériles 
de décapage. D’après l’arrêté ministériel du 19 avril 2010, ils ne sont pas considérés comme une 
installation de déchets de catégorie A.

Les procédures de contrôle de stabilité et de maîtrise des risques consistent à veiller à la mise en 
oeuvre des merlons dans les règles de l’art.

De plus, depuis la mise en place des merlons sur la carrière autorisée, l’exploitant n’a observé aucun 
changement morphologique au niveau des merlons.

A la vue de ces éléments, il peut être affirmé que ces stockages n’appartiennent pas à des 
installations de gestion de déchets de classe A.

5.4.3. Effets des stockages sur l’environnement

Le tableau suivant répertorie pour chaque compartiment de l’environnement, les risques et les mesures 
prises pour les éviter.

Compartiment Risque Mesures Risque 
résiduel

EAU

Augmentation 
de la teneur en 

MES (Matières En 
Suspension)

• Eloignement des cours d’eau et des périmètres de protection de 
captage en eau potable
• Compactage léger des merlons avec enherbement 

NON

Perturbation de 
l’écoulement des 

eaux superficielles

• Lissage des merlons pour aider l’écoulement des eaux de pluie
• Compactage léger des merlons avec enherbement
• Discontinuité de l’agencement des merlons si besoin

NON

SOLS
Perte de la qualité 
agronomique des 

sols

• Stockage sous forme de merlons de 5 ans maximum
• Scarification des sols
• Compactage léger des merlons avec enherbement

NON

AIR Envols de particules • Compactage léger des merlons avec enherbement NON

De par la stabilité et la nature du terrain, ces stockages n’entraîneront pas de risque de 
détérioration du sous-sol. De plus l’écoulement des eaux superficielles sera maintenu.

5.4.4. Conditions de remise en état des installations de stockage

Les merlons de terres végétales sont de faibles hauteurs (2 m), légèrement compactés et enherbés afin 
de préserver leur qualité agronomique et faciliter leur aération.

La remise en état consiste à redonner au site sa vocation initiale : l’agriculture. La terre végétale 
initialement en place sera régalée sur les matériaux inertes et les stériles de découverte préalablement 
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nivelés et décompactés. 

Toute la terre végétale présente initialement sur le site sera utilisée pour la remise en état. 

5.4.5. Actions de réduction des déchets

Les déchets produits par l’activité du site (terres non polluées et déchets inertes) seront réduits au 
minimum. Ils seront intégralement réutilisés lors de la remise en état.

Ils sont donc valorisés sur le site même et ne nécessiteront aucune élimination.

6. PIECES COMPLEMENTAIRES
Photographie aérienne au 1/ 8 000 : photo jointe à suivre (Google Earth).

Carte au 1/25 000 de l’emplacement de l’installation projetée : voir carte jointe à suivre.

Plan d’ensemble au 1/5 000 : plan joint en document annexe.

Avis sur le réaménagement prévu : les avis de la municipalité et des propriétaires concernés sur le 
réaménagement prévu sont joints à suivre.

Attestations de maîtrise foncière : les parcelles concernées par le projet d’extraction appartiennent 
à M et Mme LEWIS, à Monsieur et Madame Langlais ainsi qu’à la SCI Jean Guellier Minier. Les 
différents contrats sont joints à suivre.

Extrait de la matrice cadastrale : les extraits sont joints en pages suivantes.
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ANNEE DE MAJ 2020 DEP DIR 41 0 COM 216 SAINT JEAN FROIDMENTEL TRES 028 RELEVE DE PROPRIETE NUMERO 
COMMUNAL +00056

Propriétaire/Indivision PBB79Q GFA GROUPEMENT FONCIER AGRICOLE LEWIS
     CHANTELOUP           41160 SAINT JEAN FROIDMENTEL
Propriétaire/Indivision MBR34G LEWIS/WILLIAM
     CHANTELOUP           41160 SAINT JEAN FROIDMENTEL
Propriétaire/Indivision MBR34H LEWIS/DENISE
     CHANTELOUP           41160 SAINT JEAN FROIDMENTEL

PROPRIETES NON BATIES

DESIGNATION DES PROPRIETES EVALUATION LIVRE 
FONCIER

AN SECTION N°
PLAN

N°
VOIRIE ADRESSE CODE 

RIVOLI

N°
PARC 
PRIM

FP/DP S 
TAR SUF GR/SS 

GR CL NAT 
CULT

CONTENANCE 
HA A CA

REVENU 
CADASTRAL COLL NAT 

EXO
AN 

RET
FRACTION 

RC EXO
%

EXO TC Feuillet

06 ZB 5 PIECE DE LA GARENNE B064 1 32 11 90
216A A T 01 1 75 00 173,94 C TA 34,79 20

GC TA 34,79 20
TS TA 173,94 100

216A B T 03 30 30 18,07 C TA 3,61 20
GC TA 3,61 20
TS TA 18,07 100

216A CJ T 01 9 65 80 959,91 C TA 191,98 20
GC TA 191,98 20
TS TA 959,91 100

216A CK T 02 9 65 80 789,34 C TA 157,87 20
GC TA 157,87 20
TS TA 789,34 100

216A CL T 03 9 65 80 575,94 C TA 115,19 20
GC TA 115,19 20
TS TA 575,94 100

216A D BT 04 85 60 0,48 C TA 0,1 20
GC TA 0,1 20
TS TA 0,48 100

216A Z S 23 60 0

Source : Direction Générale des Finances Publiques     page : 1

Page 1 of 1RELEVE DE PROPRIETE

17/06/2021file:///C:/Users/cmabille01/AppData/Local/Temp/VueRP1.html
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